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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients 

www.espaceclients.berger-levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi 

pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2023_06 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si 

toutefois vous souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans 

le paramétrage de votre collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si 

besoin. 

 

 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. Ce que fait la veille réglementaire 

 

1.1. Retraite progressive 

Pour info 

 

La loi 2023-270 puis les décrets 2023-751 et 2023-753 mettent en œuvre la réforme des 

retraites au sein de la fonction publique, et instaure la mise en place de la retraite progressive. 

L'accès à la retraite progressive était existant pour les agents contractuels de droit public, ce 

dispositif est dorénavant étendu à l’ensemble des agents publics civils, fonctionnaire ou 

contractuel. 

 

Pour avoir accès à celui-ci, trois conditions doivent être remplies : 

 - Être à 2 ans ou moins 2 ans de l’âge minimum légal de départ en retraite, 

 - Justifier d'une durée d'assurance, tous régimes confondus de 150 trimestres au moins, 

 - Exercer une activité salariée à temps partiel comprise entre 50 % et 90 % d’un temps 

complet. 

  

Les agents à temps non complet ou incomplet ont la possibilité de bénéficier d’une retraite 

progressive, sans avoir à diminuer leur durée de travail. Cependant s’ils occupent plusieurs 

emplois à temps non complet, le temps de de travail total ne doit pas dépasser 90 % d'un temps 

complet. 

 

Les agents à temps partiel peuvent également bénéficier de la mise en retraite progressive. 

 

L’agent peut choisir de mettre fin à la retraite progressive et reprendre une activité à temps plein. 

 

Nous créons 3 motifs de positions administratives qui viennent compléter les positions 

administratives de temps partiel de droit ou sur autorisation existantes, ainsi qu’un motif de fin de 

retraite progressive.  

 

Références : 

 

- LOI N° 2023-270 DU 14 AVRIL 2023 DE FINANCEMENT RECTIFICATIVE DE LA SECURITE SOCIALE POUR 

2023 (1) 

- DECRET N° 2023-751 DU 10 AOUT 2023 RELATIF AU CUMUL EMPLOI RETRAITE ET A LA RETRAITE 

PROGRESSIVE 

- FAQ – RETRAITE PROGRESSIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956244
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956244
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Actualite/2023/FAQ_RetraiteProgressive_DGAFP.pdf
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Paramétrage 

 

 

◼ Création de motifs de positions administratives 

- 0796 - Tps Part Droit-Retraite Prog 

- 0797 - Tps Part Autorisat-Retraite Prog 

- 0798 - Fin Tps Partiel-Retraite Prog 

 

◼ Paramétrage DSN 

- Matrice Motif de suspension de l’exécution du contrat de travail  
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1.2. CTP 719 - Indemnité de mise à la retraite par l’employeur 

Pour info 

 

La mise en œuvre de la réforme des retraites, modifie également les modalités de calculs 

et déclaratives des indemnités de mise à la retraite par l’employeur et de la rupture 

conventionnelle. 

 

L’indemnité de mise à la retraite n’a pas vocation à être versée à un fonctionnaire ou un 

contractuel de droit public. En revanche, cette dernière peut être versée à des agents qui 

dépendent du droit privé comme un assistant familial ou une assistante maternelle. 

 

Le code type de personnel 719, livré dans la veille précédente, est modifié afin de se 

conformer à la réforme des retraites à compter du 1er septembre 2023 et le taux de la 

contribution unique applicable à ces deux indemnités est fixé à 30%. 

 

Références : 

 

- LOI N° 2023-270 DU 14 AVRIL 2023 DE FINANCEMENT RECTIFICATIVE DE LA SECURITE SOCIALE POUR 

2023 (1) 

- DECRET N° 2023-751 DU 10 AOUT 2023 RELATIF AU CUMUL EMPLOI RETRAITE ET A LA RETRAITE 

PROGRESSIVE 

- URSSAF : REFORME DES RETRAITES LES CHANGEMENTS AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification du bordereau URSSAF 

- CTP 719 - CONTRIB. INDEMNITE MISE A LA RETRAIT. 

 

◼ Création Rubrique 

- 4762 - Indem départ retraite demande employeur 

 

◼ Modification de groupes de rubriques 

- DSN_I_LEG_RETR_EMP 

- DSN_SALAIRE_BRUT_CHO 

 

◼ Modification de variables 

- TX_CONT_MISE_RET - Taux contribution mise retraite par emp 

- IND_RET_CONTRIB - Contribution indemnité mise en retraite 

 

◼ Mise à jour variable du barème 

- TX_CONT_MISE_RET 

 

◼ Modification de rubriques 

- 6329 – Contribution Ind mise retraite 

- 4751 - Indem départ retraite demande employeur (ANPU) 

- 2614 - Ind Rupture Conventionnelle(exo CSG-RDS) (MS) (ANPU) 

- 2615 - Ind Rupture Conventionnelle (MS) (ANPU) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956244
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956244
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/reforme-retraites.html#:~:text=le%20CTP%20719.-,Mise%20%C3%A0%20la%20retraite,taux%20est%20fix%C3%A9%20%C3%A0%2030%20%25.
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1.3. Part fonctionnelle de l’indemnité de suivi et d’accompagnement ou d’orientation des 

élèves et réduction de cotisations salariales d’assurance vieillesse et exonération d’impôt 

sur le revenu 

Pour info 

 

Le décret 2023-627 du 19 juillet 2023 permet aux membres des corps enseignants, 
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Paramétrage 

 

 

◼ Création de rubrique 

- 3671 – Indem. suivi orient. élèves - Part Fonct 

 

◼ Mise à jour variables du barème 

- I_SUIVI_FONCT – Indem. suivi/orienta. Part Fonctionnelle 
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1.4. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle FPH 

Pour info 

 

Le décret 2023-702 du 31 juillet 2023 établit les conditions d'éligibilité et les modalités de calcul 

et de versement d’une nouvelle prime de pouvoir d'achat exceptionnelle, pour les agents de la 

fonction publique hospitalière et de la fonction publique d’Etat. 

• Agents éligibles au versement de la prime  

Sont concernés par le versement de la prime, les agents publics de la fonction publique de l'Etat 

et de la fonction publique hospitalière ainsi que des militaires qui résident en France 

métropolitaine, dans une collectivité d'outre-mer régie par l'article 73 de la Constitution, à Saint-

Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, remplissant les conditions cumulatives 

suivantes : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 

1er janvier 2023 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur et les élèves et étudiants en 

formation en milieu professionnel ou en stage liés par convention sont exclus du bénéfice de la 

prime. 

 

• Montant de la prime 

Le montant de la prime de pouvoir d’achat est calculé par référence à un barème, auquel est 

comparée la rémunération soumise à cotisations CSG, versée au titre de la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023, à l’exception des éléments suivants : 

- Garantie individuelle de pouvoir d’achat 

- Rémunérations des heures supplémentaires ou du temps de travail additionnel effectif 

entrant dans le champ de la réduction de cotisations salariales et de la défiscalisation, 

définies dans le décret 2019-133, dans la limite du plafond annuel de 7500 euros. 

 

 

 

 

 

 

Rémunération perçue au titre de la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023 

Montant de la 

prime de pouvoir 

d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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• Versement de la prime 

Lorsque plusieurs employeurs ont successivement employé et rémunéré l'agent public au 

cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte 

est celle versée par le dernier employeur et corrigée selon les modalités prévues au premier 

alinéa du III pour correspondre à une année pleine. 

Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent simultanément l'agent public au 30 juin 

2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque employeur, corrigée selon 

les modalités prévues au premier alinéa du III pour correspondre à une année pleine. 

La prime est versée en une seule fois par l'employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 

30 juin 2023. 

Cette prime est soumise aux cotisations et contributions de sécurité sociale ainsi 

qu’à l’impôt sur le revenu. 

 

 

Pour information 

Le décret concernant la fonction publique territoriale devait paraître dans la foulée. 

Nous avions alors pour objectif de proposer rapidement une évolution des logiciels de paie 

permettant un traitement automatisé commun FPH/FPT de cette prime, notamment dans le 

but de faciliter le travail des clients. 

Toutefois, la parution du décret FPT a été retardée et, au jour du 13 octobre, il n’a toujours pas 

été publié. En conséquence, nous ne pouvons pas encore livrer le traitement. 

Ne pouvant laisser attendre plus longtemps nos clients employant des agents relevant de la 

FPH, et à la demande de certains d’entre eux, nous proposons donc une évolution « d’attente 

» permettant à ceux qui le voudraient de verser la prime « FPH » dès à présent, sur la base d’une 

rubrique en montant saisi : 3957 - Prime de pouvoir d'achat except. (MS) 

 

Une communication complémentaire interviendra dès le décret relatif au versement de la 

prime dans la fonction publique territoriale paru. 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2023-702 DU 31 JUILLET 2023 PORTANT CREATION D'UNE PRIME DE POUVOIR D'ACHAT 

EXCEPTIONNELLE POUR CERTAINS AGENTS PUBLICS CIVILS DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L 'ETAT ET DE LA 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE AINSI QUE POUR LES MILITAIRES  

- FAQ DGAFP – PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 2023 

 

 

Paramétrage 

 

◼ Création de rubrique 

- 3957 - Prime de pouvoir d'achat except. (MS) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-06/Import/FAQ_de_la_DGAFP_sur_le_décret_de_la_prime_pouvoir_achat_exceptionnelle_2023.pdf
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1.5. Dispositif CDI d’inclusion 

Pour info 

 

Le contrat à durée indéterminée d’inclusion est un contrat de travail créé en décembre 

2020 et destiné aux personnes de plus de 57 ans. Il a pour but de lutter contre le chômage de 

longue durée des seniors. 

 

Le CDI d’inclusion prolonge la démarche du dispositif du « CDD d’insertion ». Ce dernier prévoit 

en effet des passerelles permettant aux seniors de bénéficier d’un parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE), mais pour une durée limitée de deux ans. Le CDI d’inclusion 

prolonge la démarche du CDD d’insertion, pour permettre aux agents de s’inscrire dans un 

cadre d’emploi plus durable et leur assurer une situation professionnelle stable jusqu’à leur 

retraite. 

 

Un CDI d'inclusion peut être signé par une SIAE (Structure de l’insertion par l’activité 

économique) depuis le 1er septembre 2021, avec un senior d'au moins 57 ans rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières, à l'issue d'un délai minimal de 12 mois après 

le début de son parcours IAE. 

 

Le CDI d’inclusion peut être conclu pour une durée allant jusqu’à l’acquisition des droits à 

retraite. 

Une aide financière peut être versée à la structure : son montant est de 100 % du montant 

socle de l’aide au poste la 1ère année, puis de 70 % les années suivantes jusqu'à la fin du 

contrat.  

 

Théoriquement les embauches en CDI d’inclusion ne peuvent représenter plus de 20% des 

équivalents temps plein conventionnés au sein d’une SIAE (potentiellement 30% en cas 

d’accord du préfet). 

 

Peuvent recruter des CDI inclusion : 

• Les entreprises d’insertion (EI) 

• Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) 

• Les associations intermédiaires (AI) 

• Les régies de quartier (RQ) 

 

 

Références : 

 

- LOI N°2020-1577 DU 14 DECEMBRE 2020 RELATIVE AU RENFORCEMENT DE L’INCLUSION DANS L’EMPLOI 

PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

- DECRET N° 2021-1128 DU 30 AOUT 2021 RELATIF A L’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

- DECRET N° 2021-1129 DU 30 AOUT 2021 RELATIF A L’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE ET A 

L’EXPERIMENTATION VISANT A FACILITER LE RECRUTEMENT PAR LES ENTREPRISES DE DROIT COMMUN DE 

PERSONNES EN FIN DE PARCOURS D’INSERTION 

- INSTRUCTION N° DGEFP/SDPAE/MIP/2021/212 DU 19 OCTOBRE 2021 RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE 

OPERATIONNELLE DES MESURES RELATIVES A L’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

- URSSAF – FICHE CONSIGNE N°2122 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665434
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665434
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990367
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990367
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990468
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990468
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990468
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_iae_19_octobre_2021_mise_en_oeuvre_loi_inclusion.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_iae_19_octobre_2021_mise_en_oeuvre_loi_inclusion.pdf
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2122/kw/CST-04
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Modalités de saisie : 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les 

éléments comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut 
CDII - Contrat à durée indéterminée 

d’inclusion 

Position  CII – CDI d’Inclusion 

Motif de position (1) 

Grade CDII – C.D.I. d’Inclusion 

Régimes de sécurité 

sociale 

09 – Régime Général avec ASSEDIC ou 

10 – Régime Général 

Régime de retraite 96 – AGIRC ARRCO Non cadre  

Régime de 

rémunération 

10 – Horaires ou  

31 - Contractuel 

Données de paie NIV_FORM_INSER (2) 

 

(1) Veuillez renseigner un motif de position administrative parmi la liste ci-dessous : 

- 0887 – CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_DC 

- 0888 – CDII/Poste élig Aide SIAE AI_DC 

- 0889 – CDII/Poste élig Aide SIAE EI_DC 

- 0890 – CDII/Poste éli Aide SIAE ETTI_DC 

- 0891 – CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_MP 

- 0892 – CDII/Poste élig Aide SIAE EI_MP 

 

(2) Veuillez renseigner le niveau de formation en données de paie parmi la liste ci-dessous, 

celui-ci étant obligatoire en DSN : 
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Paramétrage 

 

 
■ Création de statut 

- CDII – Contrat à durée indéterminée d’inclusion 

 
■ Création d’une position administrative 

- CII – CDI d’Inclusion  

 
■ Création de grade 

- CDII – C.D.I. d’Inclusion 

 
■ Création de modèle d’imprimé et imprimé type 

- R036 – Recrutement CDII – CDI d’inclusion 

 
■ Création de motifs de position administrative  

- 0887 – CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_DC 

- 0888 – CDII/Poste élig Aide SIAE AI_DC 

- 0889 – CDII/Poste élig Aide SIAE EI_DC 

- 0890 – CDII/Poste éli Aide SIAE ETTI_DC 

- 0891 – CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_MP 

- 0892 – CDII/Poste élig Aide SIAE EI_MP 

 

■ Création de motif d’arrivée  

- 0347 – CDI d’Inclusion 

 

■ Création de scénarios/assistants 

- VR_A84 – ARRIVEE : CONT-CDI d’Inclusion 

 

■ Paramétrage correspondance Statuts / Régimes 

 

■ Modification d’une variable  

- NIV_DIPLOME_CDDI – Niveau de formation le plus élevé CDDI 

 

■ Paramétrage des absences 

 

■ Paramétrage TOTEM 

 

■ Paramétrage des matrices DSN 

- Complément de dispositif de politique publique 

- Motifs de la rupture du contrat de travail 

- Dispositifs de politique publique et conventionnel 

- Modalités d’exercice du temps de travail 

- Natures du contrat de travail 

- Statuts de l’emploi du salarié 

- Codes PCS-DSN 
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■ Paramétrage des matrices RSU 

- Emplois permanents / emplois non permanents 

- Statuts 

- Types de contractuel 

 

 

 

Récapitulatif des codes créés pour les nouveaux motifs de contrats 

 

Code 

Statut 
Libellé 

Motif  

Arrivée/ 

Renouv 

Scénario/Assistant 

Arrivée / Renouv 

Modèle 

type 

Imprimé 

type 

CDII 
Contrat à durée 

indéterminée d’inclusion 
0347 VR_A84 R036 R036 
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1.6. Allocation d’invalidité temporaire 

Pour info 

 

L’article 6 du décret 60-58 du 11 janvier 1960 prévoit qu’un employeur public peut verser 

une Allocation d’invalidité Temporaire (AIT) à un fonctionnaire atteint d'une invalidité réduisant 

au moins des deux tiers leur capacité de travail et qui ne peut reprendre immédiatement ses 

fonctions ni être mis ou admis à la retraite. 

 

Concrètement, le fonctionnaire doit avoir épuisé ses droits à maladie (CMO / CLM /CLD) et doit 

être placé en disponibilité d’office pour raison de santé. L’AIT ne peut se cumuler ni avec un 

traitement indiciaire ni avec l’indemnité de coordination, ce qui signifie que l’AIT peut être versée 

dès la première année de mise en disponibilité d’office pour raison de santé s’il n’y a pas 

d’indemnité de coordination versée, ou à la 3ème année de disponibilité d’office pour raison de 

santé (après épuisement des droits à indemnité de coordination) 

 

Le décret précité s’applique aux affiliés au régime spécial ; l’AIT ne peut donc être versée qu’aux 

fonctionnaires CNRACL ; Les fonctionnaires relevant du régime général, bénéficieront dans ce 

cas de la pension d’invalidité temporaire versée par la CPAM, à l’instar des agents contractuels. 

 

Résumé des conditions de versement de l’AIT : 

- le fonctionnaire doit être dans l'incapacité physique de reprendre ses fonctions,  

- le fonctionnaire doit avoir épuisé ses droits à congés maladie rémunérés et ses droits à 

l’indemnité de coordination, 

- le fonctionnaire ne doit pas être admissible à la retraite, notamment pour invalidité, 

- le fonctionnaire doit être atteint d’une invalidité réduisant au moins les 2/3 de sa capacité 

de travail. 

 

La CPAM, instruit le dossier d’attribution de l’allocation d’invalidité temporaire, sur demande du 

fonctionnaire, et informe l’employeur territorial de son avis et du classement du fonctionnaire 

dans l’un trois groupes d’invalidité suivants :  

 

1° Invalides capables d'exercer une activité rémunérée ; 

2° Invalides absolument incapables d'exercer une profession quelconque ; 

3° Invalides qui, étant absolument incapables d'exercer une profession, sont, en outre, dans 

l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires 

de la vie. 

Après consultation du conseil médical, l’employeur territorial attribue l’AIT, par périodes de 6 mois 

renouvelables. 

 

Le groupe d’invalidité détermine le calcul de l’AIT qui est versée par l’autorité territoriale. 

 

Allocation d’Invalidité Temporaire versée à un fonctionnaire CNRACL 

Groupes 
Calcul de l’allocation en % du dernier 

traitement indiciaire (TI), NBI et IR + 100% du SFT 

Montant mensuel maximum au  

1er janvier 2023 (% du PMSS) 

Groupe 1 30% 1 099.80€ 

Groupe 2 50% 1833.00€ 

Groupe 3 50% + majoration 40% (sauf hospitalisation) 1833.00€ 
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L’AIT est un revenu de remplacement et bénéficie du même régime social qu’une pension 

d’invalidité. L’AIT est imposable sauf en cas d’affection longue durée. 

 

Son versement cesse lorsque le fonctionnaire reprend une activité, ou est reconnu définitivement 

inapte à l’exercice de toutes fonctions (retraite pour invalidité) ou dès lors qu’il atteint l’âge 

minimum légal de retraite. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N°60-58 DU 11 JANVIER 1960 RELATIF AU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES AGENTS 

PERMANENTS DES DEPARTEMENTS, DES COMMUNES ET DE LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS N'AYANT PAS LE 

CARACTERE INDUSTRIEL OU COMMERCIAL 

- CODE DE LA SECURITE SOCIALE ARTICLES D712-13 A D712-18  

- URSSAF : GUIDE DES REVENUS DE REMPLACEMENT 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de régimes de rémunération 

- 94 - Allocation d'Invalidité Temporaire 

- 95 - Allocation d'Invalidité Temporaire ALD 

 

◼ Modification d’un régime de sécurité sociale 

- 41 – Agent stagiaire invalide 

 

◼ Création de rubriques 

- 10B2 - Calcul base AIT 

- 10B3 - Calcul base AIT - SFT 1 enfant  

- 10B4 - Calcul base AIT - SFT 2 enfants et + 

- 1988 - Allocation d'Invalidité Temporaire ALD 

- 1989 - Allocation d'invalidité temporaire 

 

◼ Modification de groupe de rubriques 

- DSN_SALAIRE_BRUT_CHO 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006185657/
https://v4www2.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-revenus-remplacement.pdf
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1.7. Participation de l’Employeur à l’Effort de Construction (PEEC) 

Pour info 

 

Toute entreprise du secteur privé ayant un effectif de 50 salariés et plus doit payer la 

participation de l’employeur à l’effort de construction (PEEC). 

L’employeur soumis à la PEEC doit consacrer au minimum une quote-part de 0.45% des 

rémunérations versées aux salariés à la participation à l’effort de construction. 

 

Chaque année, l’employeur doit déclarer son assujettissement à la PEEC et lorsque c’est 

le cas, il doit indiquer le montant des rémunérations versées au cours de l’année. Cette 

déclaration se fait au travers de la DSN mensuelle de décembre dans le bloc « Assujettissement 

fiscal - S21.G00.44 ». 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION : ARTICLES L313-1 A L313-6 

- CODE DE LA SECURITE SOCIALE : ARTICLE L130-1 

- FICHE CONSIGNE DSN N° 791 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Création de rubrique 

- 6545 - Particip. Employeur Effort Construction 

 

◼ Mise à jour de variable du barème 

- TX_PEEC - Taux Particip. Employeur Effort Construc 

 

◼ Création de groupe de rubriques 

- DSN_PEEC  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006176366
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006176366
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038610272/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/791
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1.8. Calcul de plafonds des agents à temps partiel 90% 

Pour info 

 

Pour les agents à temps partiel 90%, le calcul des plafonds applicables aux cotisations 

n’était pas proratisé en fonction de leur quotité de temps de travail. 

 

Nous modifions le paramétrage des plafonds correspondant, pour les cotisations suivantes : 

 

- Sécurité Sociale 

- Abattement CSG / RDS 

-

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038836902
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037456526/2022-05-11/
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1.9. Congé de présence parentale et Congé de proche aidant 

Pour info 

 

Le décret n° 2023-825 du 25 août 2023 : 

 

- Précise les modalités de renouvellement du congé de présence parentale dans la 

Fonction publique. 

- Elargit les modalités d’octroi d’un congé de proche aidant : le handicap ou la perte 

d’autonomie n’ont plus à présenter « une particulière gravité ». 

- Ouvre aux agents publics la possibilité de poser un congé de présence parentale / 

congé de proche aidant, de manière fractionnée, d’une demi-journée. 

 

Ces mesures entrent en vigueur au 28 aout 2023.  

 

Cependant, la possibilité de fractionner un congé de présence parentale ou de proche aidant 

par demi-journée entre en vigueur uniquement à l'occasion de la prolongation ou du 

renouvellement d'un congé en cours à la date de sa publication ou de l'octroi d'un nouveau 

congé après cette date. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant et clôturons les positions administratives existantes 

dédiées aux contrats de droit privé. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2023-825 DU 25 AOUT 2023 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONGE DE 

PRESENCE PARENTALE ET AU CONGE DE PROCHE AIDANT DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

 

Modalités de saisie : 

 

A partir de la saisie dans le dossier des agents concernés, des nouvelles positions administratives 

PA2 - Conge proche aidant fractionne(1/2 jour) ou PP2 - Conge pres. parentale fractionne(1/2 

jr), les rubriques de retenue demi-journée seront calculées automatiquement pour les éléments 

de paie suivants : 

 

• Traitement indiciaire 

• Nouvelle bonification indiciaire 

• Régime indemnitaire  

• Indemnité de résidence 

• Complément de traitement indiciaire 

• Indemnité compensatrice 

• Supplément familial de traitement (deux enfants et plus) 

• Plafond RAFP 

• Plafond transfert primes points 

 

Pour les éléments de paie saisis manuellement, il conviendra de minorer leur montant d’un 

soixantième. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999097
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999097
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Pour les rémunérations autres (assistants familiaux, assistants maternels), il conviendra de saisir en 

éléments de paie la rubrique 46G8 - Retenue Autre rémunération CPP CAI 1/2j, avec la valeur 

de la retenue d’un soixantième à opérer sur la rémunération de l’agent, en bornant les dates de 

saisie sur la demi-journée de congé proche aidant / congé de présence parentale. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de positions administratives 

- PA2 - Conge proche aidant fractionne(1/2 jour) 

- PP2 - Conge pres. parentale fractionne(1/2 jr) 

 

◼ Modification de positions administratives 

- PA1 - Conge proche aidant fractionne(1/2 jour) 

- PP1 - Conge pres. parentale fractionne(1/2 jr) 

 

◼ Association des nouvelles positions administratives aux statuts concernés 

 

◼ Création de rubriques 

- 1559 - Calcul plafond TPP CPP CAI 1/2j 

- 46G1 - Retenue Trait. indiciaire CPP CAI 1/2j 

- 46G2 - Retenue NBI CPP CAI 1/2j 

- 46G3 - Retenue Régime indemn.CPP CAI 1/2j 

- 46G4 - Retenue Ind. de résidence CPP CAI 1/2j 

- 46G5 - Retenue Comp.trait.indic.CPP CAI 1/2j 

- 46G6 - Retenue Ind.compens.CSG CPP CAI 1/2j 

- 46G7 - Retenue SFT CPP CAI 1/2j 

- 46G8 - Retenue Autre rémunération CPP CAI 1/2j 

- 46K6 - Abattement plafond RAFP CPP CAI 1/2j 

 

◼ Modification de formule 

- CALC_HNREM_DSN 

 

◼ Création de formule 

- CALC_SOIXANTE 

 

◼ Modification de rubriques 

- 46F0 - Coefficient DJ Congé proche aidant  

- 46F5 - Coefficient DJ Congé présence parentale 

 

◼ Modification de groupes de rubriques 

- DSNFP_IND_RESIDENCE 

- DSN_SALAIRE_BRUT_CHO 

- DSN_CTI 

- IC_CSG_SALAIREBRUT 
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◼ Paramétrage DSN 

- Matrice Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

◼ Paramétrage RSU 

- Matrice Positions administratives 
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1.10. Indemnité de résidence 

Pour info 

 

Pour le calcul de l'indemnité de résidence, la nouvelle bonification indiciaire s'ajoute au 

traitement indiciaire de l'agent.  

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N°93-863 DU 18 JUIN 1993 ARTICLE 3 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

■ Modification formule de calcul 

 

- CALC_IR - Calcul Indemnite Residence 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006932219
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006932219
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1.11. Positions administratives 

Pour info 

 

Positions Temps partiel de droit 90% : 

L’article L612-3 du Code général de la fonction publique précise les cas qui permettent 

d'autoriser l’accomplissement d’un travail à temps partiel de plein droit au fonctionnaire selon 

une quotité de 50, 60, 70 ou 80 %. 

 

Le premier alinéa de l’article 5 du décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 confirme ces quotités en 

précisant que les fonctionnaires à temps complet et à temps non complet bénéficiant d'un 

temps partiel de droit sont autorisés à accomplir un service dont la durée est égale à 50 %,60 

%,70 % ou 80 % de la durée hebdomadaire du service que les agents à temps plein exerçant les 

mêmes fonctions doivent effectuer. 

 

Par conséquent, les positions relatives à un temps partiel de droit 90% ne sont pas réglementaires 

et doivent être clôturées. 

 

Positions Temps partiels :  

Suite aux différentes évolutions réglementaires, les positions administratives de temps 

partiels y compris temps partiels thérapeutiques avaient été déclinées ou remplacées par 

d’autres positions au fil du temps. Les positions obsolètes doivent être clôturées. 

 

Positions Temps partiel sur temps partiel thérapeutique : 

L’article 13-10 du décret 2021-1462 indique que la décision autorisant un fonctionnaire à 

servir à temps partiel pour raison thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps partiel 

accordé antérieurement. Les positions de Temps partiel sur temps partiel thérapeutiques ne sont 

donc plus réglementaires et doivent être clôturées. 

 

Positions de détachement : 

Le détachement consiste pour un fonctionnaire à être placé hors de son cadre d’emplois, 

soit dans un autre cadre d’emplois (FPT) ou corps (FHP/FPE), soit sur un contrat, qui peut être de 

droit privé ou de droit public. 

 

Le détachement dans un autre cadre d’emplois peut s’effectuer auprès d’un autre employeur 

(externe) ou au sein du même employeur (interne).  

 

Les cas les plus courant de détachement en interne sont : 

- fonctionnaire détaché sur un emploi fonctionnel (DGS, DGA, etc.) 

- fonctionnaire qui veut changer de filière (ex. : technicien qui veut devenir rédacteur) 

- fonctionnaire inapte qui est reclassé par voie de détachement 

- fonctionnaire détache pour faire son stage 

 

Ces détachements internes peuvent aussi être des cas de détachements externes.  

Dans le logiciel, les positions de détachement pouvaient être concordantes. 

 

La position DE8 - Détachement sur un emploi en interne doit donc être clôturée. Il conviendra 

d’utiliser une des positions ci-dessous selon le cas de détachement : 

- D1 : détachement de courte durée 

- D2 : détachement de courte durée TOM 

- D3 : détachement de longue durée 
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- D4 : détachement en tant que stagiaire 

- D5 : détachement emploi fonctionnel 

- D6 : détachement de plein droit 

- D7 : détachement réserve opérationnel 

 

La clôture des positions non réglementaires ou obsolètes prendra effet le 01/01/2024. 

 

Il vous appartient de vérifier les dossiers de vos agents concernés, et de modifier, le cas échéant, 

avant le 31/12/2023 les positions clôturées qui seraient encore utilisées dans le dossier de vos 

agents. 

 

 

Références : 

 

- CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE ART. L. 612-3 

- DECRET N° 2004-777 DU 29 JUILLET 2004 RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DU TEMPS PARTIEL DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

- DECRET N° 2021-1462 DU 8 NOVEMBRE 2021 RELATIF AU TEMPS PARTIEL POUR RAISON THERAPEUTIQUE 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

- DECRET N°86-68 DU 13 JANVIER 1986 RELATIF AUX POSITIONS DE DETACHEMENT, DE DISPONIBILITE, DE 

CONGE PARENTAL DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX ET A L 'INTEGRATION 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de positions administratives 

- AD9 Temps partiel droit 90% 

- A29 Activité-Mise à dispo TP de droit 90% 

- AT5 Temps partiel thérap 50% <11/11/2021   

- AT6 Temps partiel thérap 60% <11/11/2021 

- AT7 Temps partiel thérap 70% <11/11/2021 

- AT8 Temps partiel thérap 80% <11/11/2021 

- AT9 Temps partiel thérap 90% <11/11/2021 

- A15 Activité-Mise à disposition TP 50% 

- A16 Activité-Mise à disposition TP 60% 

- A17 Activité-Mise à disposition TP 70% 

- A18 Activité-Mise à disposition TP 80% 

- A19 Activité-Mise à disposition TP 90% 

- A50 Activité à temps partiel 50% 

- A60 Activité à temps partiel 60% 

- A70 Activité à temps partiel 70% 

- A80 Activité à temps partiel 80% 

- A90 Activité à temps partiel 90% 

- TG5 Temps partiel thérap RG 50% <11/11/2021 

- TG6 Temps partiel thérap RG 60% <11/11/2021 

- TG7 Temps partiel thérap RG 70% <11/11/2021 

- TG8 Temps partiel thérap RG 80% <11/11/2021 

- TG9 Temps partiel thérap RG 90% <11/11/2021 

- TT5  Tps.Partiel.Thérap. sur Tps Partiel 50% 

- TT6 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps Partiel 60% 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425074
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310806
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000704342/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000704342/
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- TT7 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps Partiel 70% 

- TT8 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps Partiel 80% 

- TT9 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps Partiel 90% 

- DE8  Détachement sur un emploi en interne 

 

Ci-dessous un récapitulatif des positions clôturées et des positions à utiliser : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code 

position 
Libellé position cloturée Clôture au Positions à utiliser 

AD9 Temps partiel droit 90% 31/12/2023 / 

A29 
Activité-Mise à dispo TP de 

droit 90% 
31/12/2023 / 

AT5 
Temps partiel thérap 50% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AM5 à AM9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RM 

AT6 
Temps partiel thérap 60% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT7 
Temps partiel thérap 70% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT8 
Temps partiel thérap 80% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT9 
Temps partiel thérap 90% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

A15 
Activité-Mise à disposition 

TP 50% 
31/12/2023 A25 à A28 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel de droit 
 

ou  
 

A35 à A39 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel sur autorisation 

A16 
Activité-Mise à disposition 

TP 60% 
31/12/2023 

A17 
Activité-Mise à disposition 

TP 70% 
31/12/2023 

A18 
Activité-Mise à disposition 

TP 80% 
31/12/2023 

A19 
Activité-Mise à disposition 

TP 90% 
31/12/2023 

A50 Activité à temps partiel 50% 31/12/2023 

AA5 à AA9 en cas de temps 

partiel sur autorisation 
 

ou 
 

AD5 à AD8 en cas de temps 

partiel de droit 

A60 Activité à temps partiel 60% 31/12/2023 

A70 Activité à temps partiel 70% 31/12/2023 

A80 Activité à temps partiel 80% 31/12/2023 

A90 Activité à temps partiel 90% 31/12/2023 

TG5 
Temps partiel thérap RG 

50% <11/11/2021 
31/12/2023 

AG5 à AG9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RG 

TG6 
Temps partiel thérap RG 

60% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG7 
Temps partiel thérap RG 

70% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG8 
Temps partiel thérap RG 

80% <11/11/2021 
31/12/2023 
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TG9 
Temps partiel thérap RG 

90% <11/11/2021 
31/12/2023 

TT5 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 50% 
31/12/2023 / 

TT6 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 60% 
31/12/2023 / 

TT7 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 70% 
31/12/2023 / 

TT8 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 80% 
31/12/2023 / 

TT9 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 90% 
31/12/2023 / 

DE8 
Détachement sur un emploi 

en interne 
31/12/2023 

D1 à D7 selon le cas de 

détachement 
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1.12. Commissaires enquêteurs 

Pour info 

 

Nous complétons le cas de paie des Commissaires enquêteurs créé dans la veille 2023_03, 

en ajoutant la notion de « net fiscal à déclarer » pour information.  

 

En effet, si la rémunération des commissaires enquêteurs, n’est pas soumise au prélèvement à la 

source, elle doit cependant faire l’objet d’une déclaration auprès de l’administration fiscale. 

 

Cette valeur pourra ainsi être déclarée par les agents concernés, sur leur déclaration 

d’impôts. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

■ Modification formules de calcul  

- CAL_VAC_COM_ENQ - Calcul vacation commissaire enquêteur  

- CALC_PAS_TXDGFIP - Calcul Prélèvement Source - Tx DGFIP 

- CALC_PAS_TXNEUTR - Calcul Prélèvement Source - Tx Neutre 

 

■ Modification de rubriques 

- 8999 - NAP commissaire enquêteur 

- 2301 - Vacation commissaire enquêteur TIT 

- 2305 - Vacation commissaire enquêteur NTIT 
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1.13. Base forfaitaire des animateurs 

Pour info 

 

L'assiette de cotisations sur base forfaitaire des animateurs/contrats d'engagement 

éducatif ayant plusieurs contrats sur un même mois, pouvait être incorrectement calculée. Nous 

complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

  

Paramétrage 

 

 
■ Création d’une variable 

- HIS_BASE_FORF - Historisation base forfaitaire animateur 

 

■ Création de rubriques 

- 60J8 - SS Maladie Complément/Tot RG Anim 

- 60N9 - SS Allocations Familiales Compll .RG Ani 

- 61A5 - SS Mobilité RG Animateur 

- 68B5 - Centre de Gestion Cotis Spécif RG Anim. 

- 68B6 - CDG Cotis Hyg. et Sécu. RG Anim. 

- 6363 - FNAL/ Totalité Cas Général Anim. 

- 6373 - FNAL/ Plafond Cas Général Anim. 

- 6888 - Centre de gestion RG Anim. 

- 6899 - C.N.F.P.T. RG Anim. 

- 6504 - Pôle Emploi - Bonus-Malus Anim. 

- 68A6 - CNFPT Formation Apprentis (RG) Anim 

 

■ Modification des groupes de rubriques 

- BC_C_CTP_250 

- BC_C_CTP_430 

- BC_C_CTP_635 

- BC_C_CTP_725 

- BC_C_CTP_900 

- BC_FNAL_MT_DEPLAF 

- BC_FNAL_MT_PLAF 

- BC_FNAL_TX_DEPLAF 

- BC_FNAL_TX_PLAF 

- BC_MT_CNFPT_RG_RM 

- BC_TX_CNFPT_RG_RM 

- BCCOTIASSEDIC 

- DSNBC_B_CNFPT_RG_RM 

- DSNBC_B_CTP_250 

- DSNBC_B_CTP_430 

- DSNBC_B_CTP_635 

- DSNBC_B_CTP_725 

- DSNBC_B_CTP_900 

- DSNBC_FNAL_B_DEPLAF 
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- DSNBC_FNAL_B_PLAF 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_CPT_MALAD_03_B 

- DSN_CPT_MALAD_03_C 

- DSN_FNAL_02_B 

- DSN_FNAL_02_C 

- DSN_CPT_AL_FAM_03_B 

- DSN_CPT_AL_FAM_03_C 

- DSN_AC_REMBRUT_B 

- DSN_AC_REMBRUT_C 

- DSN_B_ASS_CHOM 

- DSN_B_TRANSPORT 

- DSN_MOBILITE_57_B 

- DSN_MOBILITE_57_C 

- DSN_FNAL_03_B 

- DSN_FNAL_03_C 

- DSN_CFP_03_B 

- DSN_CFP_03_C 

 

■ Modification de rubriques 

- 4767 - Base Forfaitaire Animateur 

- 68B2 - Centre de Gestion Cotis Spécifique RG 

- 68B4 - Centre de Gestion Cotis Hyg. et Sécu. RG 

- 6362 - FNAL/ Totalité Cas Général 

- 6372 - FNAL/ Plafond Cas Général 

- 6885 - Centre de gestion RG 

- 6895 - C.N.F.P.T. RG 

- 68A2 - CNFPT Formation Apprentis (RG) 

 

■ Modification de formules de calcul et existentielles 

- C_BASE_FORF_ANIM - Calcul base forfaitaire Animateur 

- RG_CTP_635 - RG_CTP_635 

- RG_CTP_430 - RG_CTP_430 

- RG_CTP_900 - RG_CTP_900 

- RG_TOUS_S_ANIMCV- Régime général sauf Anim Centre vacances 

- CAL_AT_RG - CAL_AT_RG 

- CALC_PE_MODULE - Calcul cot pat pole emploi modulé 
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1.14. Indemnité pour travail dominical régulier (ITDR) et l’indemnité pour service de jour férié 

Pour info 

 

L’Indemnité pour travail dominical régulier peut voir son montant modulé en fonction du 

temps de travail de l’agent. Cela dépend de la délibération qui est prise par la collectivité. 

 

Cependant, il est possible comme au sein de la fonction publique d’Etat, de conserver 

l’intégralité du montant de cette indemnité sans tenir compte du temps de travail de l’agent 

bénéficiaire. 

 

Nous faisons également évoluer l’indemnité pour service de jour férié. Cela permettra de 

moduler comme attendu son calcul en fonction du temps de travail effectif de l’agent que celui-

ci soit à temps partiel ou temps non complet. 

Le montant de l’indemnité pourra dorénavant être renseigné directement lors de la saisie de 

l’élément de paie dans le dossier de l’agent. 

 

En cas de saisie d'un montant en élément de paie, celui-ci ne devra pas être proratisé, ni en 

fonction de la quotité de travail de l'agent ni en fonction de sa durée de présence dans le mois. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

  

Références : 

 

- DECRET N°2002-857 DU 3 MAI 2002 RELATIF A L'INDEMNITE POUR TRAVAIL DOMINICAL REGULIER 

SUSCEPTIBLE D'ETRE ALLOUEE A CERTAINS PERSONNELS DU MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 

COMMUNICATION 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Création de rubrique 

- 3648 – Ind.Trav.dominical.accueil 

 

◼ Mise à jour variable du barème 

- IND_MAJ_FIN_CATC - 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005633045
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005633045
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005633045
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005633045
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005633045
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1.15. Stagiaire Invalide 

Pour info 

 

Lorsqu’un agent stagiaire ne peut pas être titularisé, soit du fait d’une maladie ou d’un 

accident non imputable au service, soit du fait d’un accident de travail ou de trajet imputable 

au service, soit du fait d'une maladie professionnelle, celui-ci est radié des cadres mais ne peut 

percevoir une pension d’invalidité de la CNRACL. 

 

En effet, n’ayant pas acquis la qualité de titulaire lors de la radiation des cadres, le stagiaire 

invalide ne peut bénéficier de la pension d’invalidité de la CNRACL. 

 

Il ne peut pas non plus prétendre à une indemnisation de son invalidité par le régime général 

de la Sécurité sociale, n’exerçant pas ses fonctions dans le secteur privé. 

  

C’est donc à la collectivité employeur de l’agent stagiaire invalide, de lui verser :  

- une pension d’invalidité si l’invalidité est non imputable au service,  

- une rente d’invalidité si l’invalidité est imputable au service. 

La collectivité pourra ensuite en demander annuellement le remboursement à la CNRACL. 

 

Les pensions d’invalidité sont des revenus de remplacement à déclarer sur les CTP indiqués sur le 

guide des revenus de remplacement « Prestations de prévoyance complémentaire 

au titre de l’invalidité ». 

 

Selon le revenu fiscal de référence, le taux CSG/RDS varie entre un taux plein, intermédiaire, 

réduit voire exonération. 

 

Les rentes viagères d’invalidité ne sont pas soumises à l’impôt sur le revenu, ni à cotisations à la 

sécurité sociale, ni à la CSG et à la CRDS. 

 

 
 

Modalités de saisie : 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  
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 Régime Général 

Assistant S05 - STATUT : Stagiaire Invalide    

Motif d’arrivée 0441 - Stagiaire Invalide   

Statut SINV - Stagiaire Invalide 

Motif de statut 0610 - SINV - Indemnisation Invalidité 

Position  

A01 : Activité 

ou 

A00 : Activité sans gestion des absences 

Motif de position 0865 - SINV - Indemnisation Invalidité 

Grade SINV - Stagiaire Invalide 

Régimes de sécurité sociale 41 - Invalidité 

Régime de retraite 14 – Agent stagiaire invalide 

Régime de rémunération 73 – Agent stagiaire invalide 

 

 

DONNEES DE PAIE à saisir selon la situation de l’agent :  

 

Taux CSG/RDS selon le revenu 

fiscal de référence de l’agent 
Donnée de paie à saisir 

Taux plein aucune 

Taux médian (ou intermédiaire) INVAL_TX_MEDIAN 

Taux réduit INVAL_TX_REDUIT 

Exonération NON_IMPOSABLE_ON 

 

 

 ELÉMENTS DE PAIE à saisir selon la situation de l’agent : 

 

Code Rubrique Libellé 

1990 Pension invalidité agent stagiaire cat1 

1991 Pension invalidité agent stagiaire cat2 

1992 Pension invalidité agent stagiaire cat3 

1996 Rente viagère d'invalidité 
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Références : 

 

- DECRET N°77-812 DU 13 JUILLET 1977 RELATIF AU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES AGENTS 

STAGIAIRES DES DEPARTEMENTS, DES COMMUNES ET DE LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS N 'AYANT PAS LE 

CARACTERE INDUSTRIEL OU COMMERCIAL 

- URSSAF : GUIDE DES REVENUS DE REMPLACEMENT  

- SITE DE LA CNRACL  

 

 

Paramétrage 

 

◼ Création de statut 

- SINV – Stagiaire Invalide  

 

◼ Création de grade 

- SINV – Stagiaire Invalide  

 

◼ Création de motif d’arrivée 

- SINV – Stagiaire Invalide  

 

◼ Création de motif de départ 

- SINV – Stagiaire Invalide  

 

◼ Création de motif de statut 

- 0610 - SINV - Indemnisation Invalidité 

 

◼ Création de motif de position administrative 

- 0865 - SINV - Indemnisation Invalidité 

 

◼ Création de scénarios / assistants 

- VR_S05 – STATUT : Stagiaire Invalide  

 

◼ Création de rubriques 

- 5126 - Contrib. Add.Solid. Auton. Invalidité 

- 70C7 - RDS 100% Inval Tx réduit  

- 70C8 - CSG déd. 100% Inval Tx réduit 

- 70D1 - CSG 100% Inval Tx médian 

- 70D2 - RDS 100% Inval Tx médian 

- 70D3 - CSG déd. 100% Inval Tx médian 

 

◼ Modification de rubriques 

- 1990 - Pension invalidité agent stagiaire cat1 

- 1991 - Pension invalidité agent stagiaire cat2 

- 1992 - Pension invalidité agent stagiaire cat3 

- 70C2 - CSG 100% Invalidité 

- 70C4 - RDS 100% Invalidité 

- 7163 - CSG Déductible 100 % RG 

- 7167 - CSG Déductible 100% RG Taux majoré 

 

◼ Mise à jour variable du barème 

- TX_CSG_DED_MED - Taux CSG déduct. Médian 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
https://v4www2.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-revenus-remplacement.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/invalidite/stagiaires-invalides
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◼ Création de groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_399 

- BC_C_CTP_399 

- DSNBC_B_CTP_440 

- BC_C_CTP_440 

- DSNBC_B_CTP_653 

- BC_C_CTP_653 

- DSNBC_B_CTP_659 

- BC_C_CTP_659 

 

◼ Modification de groupes de rubriques 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_CSA_03_B 

- DSN_CSA_03_C 

- DSN_NET_FISCAL_2022 

- DSN_NET_VERSE_2020 

- DSN_RDS_4_B 

- DSN_RDS_4_C 

- DSN_B_CSG 

- DSN_CSG_SAL_DED_B 

- DSN_CSG_SAL_DED_C 

- DSN_B_CSG_IND_N_SAL 

- BC_C_CTP_389 

- DSNBC_B_CTP_389 

 

■ Création de formules de calcul 

- CSG_100_INVAL 

-  RDS_100_INVAL 

 

◼ Modification de formules de calcul  

- CSG_DED_100_INV    

- CSG_DED_100_RG       

 

◼ Paramétrage du bordereau URSSAF 

- CTP 399 - RR INVALIDITE COMPLEMENTAIRE TX PLE 

- CTP 440 - RR INVALIDITE COMPLEMENTAIRE TX RED 

- CTP 653 - RR INVALIDITE COMPLEMENTAIRE TX MED 

- CTP 659 - RR INVALIDITE COMPLEMENTAIRE CASA 

- CTP 389 - RR INVALIDITE DE BASE TAUX PLEIN 

 

◼ Mise à jour variable du barème  

- TX_CSG_DED_MED 

 

◼ Paramétrage matrices DSN 

- Motifs de la rupture du contrat de travail 

- Dispositifs de politique publique et conventionnel 

- Individu non salarié 

- Statuts de l’emploi du salarié 
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1.16. Non-résidents fiscaux 

Pour info 

 

Les cotisations CSG et CRDS sont dues au titre des revenus d’activité et de remplacement 

par tous les salariés qui sont à la fois : 

• considérés comme domiciliés en France pour l’établissement de l’impôt sur le 

revenu ; 

• à la charge d’un régime obligatoire français d’assurance maladie. 

 

Les personnes rattachées à un régime français d’assurance maladie n’ont pas à s’acquitter de 

CSG-CRDS dès lors qu’elles ne sont pas domiciliées fiscalement en France.  

 

Dans ce cas, des taux spécifiques d’assurance maladie sont appliqués. 

 

La cotisation salariale d’assurance maladie pour les non-résidents fiscaux français est majorée 

de 5,50 % pour les agents relevant du régime général et doit être déclarée sur le code type 

personnel 206 – SALARIES NON-RESIDENTS ACTIFS. 

Pour les agents relevant du régime mixte, la majoration de la cotisation d’assurance maladie est 

de 4.75% et doit être déclarée sur le code type personnel 492 - FONCTIONNAIRES NON RESIDENTS 

ACTIFS. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N°67-850 DU 30 SEPTEMBRE 1967 PORTANT FIXATION DES TAUX DES COTISATIONS D'ASSURANCE 

MALADIE, INVALIDITE ET MATERNITE DES REGIMES DE SECURITE SOCIALE DES FONCTIONNAIRES , DES 

OUVRIERS DE L'ETAT ET DES AGENTS PERMANENTS DES COLLECTIVITES LOCALEs 

- SITE URSSAF   

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Création de rubrique 

- 50E2 - SS RM Maladie Non Rés. Fiscal 

 

◼ Modification de rubrique 

- 50E1 - SS Maladie non-résident fiscal 

 

◼ Création de groupes de rubriques 

- BC_C_CTP_492 

- DSNBC_B_CTP_492 

 

◼ Modification de groupes de rubriques 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_MALADIE_03_B  

- DSN_MALADIE_03_C 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS  

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006770614/1981-11-14/#LEGIARTI000006770614
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006770614/1981-11-14/#LEGIARTI000006770614
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006770614/1981-11-14/#LEGIARTI000006770614
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/cas-particuliers.html#:~:text=Depuis%20le%201er%20mars,salari%C3%A9s%20non%2Dr%C3%A9sidents%20actifs%20%C2%BB.
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◼ Paramétrage du bordereau Urssaf 

- CTP 492 - FONCTIONNAIRES NON RESIDENTS ACTIFS 

 

◼ Modification de formules de calcul 

- CALC_CSG 

- CALC_RDS 

- CALC_CSG_DEDUCT 

- CALC_CSG_NON_AB 

- CALC_RDS_NON_AB 

- CSG_DED_NON_AB 

- CALC_CSG_CENT 

- CALC_RDS_CENT 

- CALC_CSG_DED 

- CSG _100_RG 

- C_RDS_REV_REMP 

- CALC_CSG_REV_REM 

- CAL_CSG_DED_REMP 

- CAL_RDS_REV_REMP 

- CALC_CSG_CRO 

- CALC_RDS_CRO 

- CALC_CSG_DED_CRO 

- CALC_CSG_ABA_CRO 

- CALC_RDS_ABA_CRO 

- CAL_CSGDE_AB_CRO 

- CAL_CSG_NAF 

- CAL_RDS_NAF 

- C_CSG_DED_NAF 

- C_CSG_NON_AB_NAF 

- C_RDS_NON_AB_NAF 

- CSGDED_NONAB_NAF 

 

◼ Mise à jour variable du barème 

- SS_RM_MAL_FRONT - Taux salarial Maladie RM non rés. fiscal 
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1.17. Déclaration en DSN de la durée de travail rémunérée 

Pour info 

 

En DSN, le bloc « Activité – S21.G00.53 » permet de déclarer l’activité réalisée au cours 

du mois et notamment le volume d’activité correspondant à du travail rémunéré de celui 

correspondant à des absences non rémunérées. 

 

Les informations renseignées dans le bloc « Activité – S21.G00.53 » doivent correspondre à 

l’activité réelle de l’individu réalisée au cours du mois. 

 

Nous complétons le paramétrage existant en intégrant le nombre d’heures supplémentaires / 

complémentaires à cette durée de travail rémunérée. 

 

 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE DSN 2456 - COMMENT DECLARER LE BLOC « ACTIVITE – S21.G00.53 » POUR LA 

FONCTION PUBLIQUE ? 

- FICHE CONSIGNE DSN 825 - BLOC « ACTIVITE – S21.G00.53 » - DUREE D'ABSENCE REMUNEREE ET 

NON REMUNEREE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 
◼ Création de formule de calcul 

- C_NBH_SANS_HS_HC 

 

◼ Modification de rubrique 

- 0541 - Heures Rémunérées cas spécifiques 

 

◼ Modification de groupe de rubriques 

- DSNFP_TRAV_REMUN 

 

  

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2456
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2456
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/825/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/825/
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1.18. Déclaration en DSN du FNAL pour les aides à domicile au régime général 

Pour info 

 

En DSN, conformément à la logique d’équivalence données agrégées / données 

individuelles, il est attendu pour la Contribution au fonds national d’aide au logement (FNAL) :  

- Au niveau des données agrégées, un montant d’assiette avec un code de cotisation 

agrégée 236 – FNAL TOTALITE et un qualifiant d’assiette 920 - Autre assiette 

- Au niveau des données individuelles, un montant d’assiette déplafonnée, avec montant 

de cotisation et taux, sur le code de cotisation individuelle 049, associé à un code de base 

assujettie 03 - Assiette brute déplafonnée. 

 

Pour les collectivités qui bénéficient d’une exonération de cotisation patronale pour les aides à 

domicile du régime général, la base assujettie déclarée en DSN était erronée, prenant en 

compte 2 fois la base exonérée. 

 

Nous corrigeons le paramétrage existant. 

 

 

Références :  

 

- SITE URSSAF  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de groupe de rubriques 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF 

  

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DSN-Guide-declaration-regularisation-cotisations-sociales-Urssaf.pdf
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1.19. Rapport Social Unique (RSU) 

Pour info 

 

La version Veille 2023.02 créait une nouvelle version de paramétrage datée à janvier 2022, 

permettant d’élaborer le Rapport Social Unique (RSU) pour les clients ayant le module RSU. 

 

Nous créons deux motifs de position administrative pour permettre l’identification des agents 

détachés au sein de leur propre collectivité suite à un changement de filière et nous complétons 

le paramétrage des matrices Statuts, Départs, Positions Administratives et Emplois permanents / 

emplois non permanents. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de motifs de position administrative 

- 0048 – Détach. Changement de filière 

- 0049 – Détach. Changement de filière EPIC 

 

◼ Création de motifs d’arrivée 

- 0480 – ANIM - emploi permanent 

- 0481 – ANIM - emploi non permanent 

 

◼ Modification de matrice DSN 

- Type de détachement 

 

◼ Paramétrage matrices RSU 

- Statuts 

- Départs  

- Positions administratives 

- Emplois permanents / emplois non permanents 
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1.20. Prime de fonctionnalisation SPP et indemnité de feu 

Pour info 

 

Les directeurs départementaux et les directeurs départementaux adjoints perçoivent en 

outre une prime de fonctionnalisation. Cette prime est payable mensuellement en appliquant 

au montant du traitement soumis à retenue pour pension du bénéficiaire un taux individuel, dans 

la limite d'un taux maximum fixé comme suit : 

 

1° 15 % pour les directeurs départementaux des services d'incendie et de secours de catégorie 

A ; 

2° 10 % pour les directeurs départementaux des services d'incendie et de secours de catégorie 

B ; 

3° 5 % pour les directeurs départementaux des services d'incendie et de secours de catégorie C 

; 

4° 5 % pour les directeurs départementaux adjoints des services d'incendie et de secours. 

 

Il existe plusieurs interprétations quant à la définition de la base de calcul de la prime de 

fonctionnalisation, la Direction générale de la Sécurité civile et de la gestion des crises tient 

uniquement compte du traitement de base indiciaire, la CNRACL y ajoute la nouvelle 

bonification indiciaire et l’indemnité de feu. 

 

L’interprétation de Berger-Levrault est la suivante, sous réserve de l’interprétation du juge qui 

aura seule valeur juridique : 

 

L’article L712-1 du Code général de la fonction publique fait une distinction claire entre le 

traitement et les primes/indemnités. Ainsi, le terme « traitement » devrait exclure l’indemnité de 

feu. 

L’article 4 du décret n°93-863 du 18 juin 1993 prévoit qu’une prime calculée en pourcentage du 

traitement soit toujours s’entendre comme incluant la NBI. Ainsi, on notera, par exemple, que 

l’article 9 du décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 dispose que l’indemnité de résidence se 

calcule sur le « traitement soumis aux retenues pour pension », en fonction d’un taux fixé par 

zone. La formulation est identique à celle retenue pour la prime de fonctionnalisation. Or, il est 

constant que l’indemnité de résidence se calcule bien sur le traitement et la NBI. 

 

En conséquence, nous modifions le calcul de la rubrique 4465 - Prime de fonctionnalisation SPP 

afin qu’elle intègre la nouvelle bonification indiciaire de base. Toutefois, compte-tenu de la 

variété des interprétations, nous créons également une nouvelle rubrique vous permettant de 

saisir une base et un taux en fonction du résultat attendu (TIB uniquement ou TIB + NBI + indemnité 

de feu). De la sorte, il vous est possible de choisir l’option qui aura votre préférence. 

 

Par ailleurs, l’arrêté du 24/7/2020 prévoit des indices fictifs, tenant compte de l’indemnité de feu, 

pour le calcul de la cotisation Cnracl des sapeurs-pompiers professionnels. 

Or, au regard des récentes évolutions de l’indice minimum, ces indices fictifs ne sont plus 

d’actualité. 

 

Dans ce contexte, le calcul de l’indemnité de feu doit tenir compte du traitement indiciaire brut 

réellement versé et de la somme des deux pour calculer la cotisation Cnracl, une modification 

de l’arrêté ministériel étant prévue. 
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En résumé : 

 

- La base de calcul l’indemnité de feu (rubrique 4460 - Ind. de feu allouée aux SPP) est constituée 

du traitement de base indiciaire, 

- La base de calcul de la prime de fonctionnalisation (rubrique 4465 - Prime de fonctionnalisation 

SPP) est constituée du traitement de base indiciaire augmenté de la nouvelle bonification 

indiciaire, en solution de base par défaut, mais modifiable. 

- L’assiette de la cotisation CNRACL est constituée du traitement de base indiciaire augmentée 

de l’indemnité de feu. 

 

Si vous faites le choix d’une interprétation différente de la nôtre, il est possible d’arrêter les 

rubriques rubrique 4460 - Ind. de feu allouée aux SPP et/ou 4465 - Prime de fonctionnalisation SPP 

et de saisir, en éléments de paie, les rubriques en base ou montant saisi 4466 - Rappel Indemnité 

de feu allouée aux SPP et 4468 - Prime de fonctionnalisation SPP (MS). 

 

 

Références :  

 

- DECRET 2016-2004 DU 31 DECEMBRE 2016 

- DECRET N°93-863 DU 18 JUIN 1993 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

■ Modification formules de calcul  

- PR_FONCTION_SPP - Calcul Pr Fonctionnalisation EFSP 

- CALC_IND_FEU_SPP- Indemnite de feu SPP 

- CALC_CNR_AGT - Calcul Cotisation CNR Part Agent 

- CALC_CNR_PAT - Calcul Cotisation CNR Part Patronale 

- CALC_CNR_AG_SP2 - Calcul supl CNR Agt SPP Tx2 

- CALC_CNR_ATI_SPP - Calcul CNRACL ATI pour SPP 

- CALC_CNR_CRO - Céalcul CNRACL CRO 

 

■ Modification de rubriques 

- 4465 - Prime de fonctionnalisation SPP 

- 4460 - Ind. de feu allouée aux SPP 

- 4461 - Calcul TI base CNRACL Indice fictif SPP 

- 5255 – CNRACL Suppl pompiers Tx2 

- 6270 – CNRACL A.T.I. pompiers 

 

■ Création de rubrique 

- 4468 - Prime de fonctionnalisation SPP (MS) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033758909&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000728910/
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1.21. Indemnités de spécialité SPP 

 Pour info 

 

Les décrets 90-850 du 25 septembre 1990 et 2012-519 du 20 avril 2012 constituent le socle 

de l'indemnité de spécialité des sapeurs-pompiers.  

Celle-ci a pour objet de reconnaître la validation de spécialités des sapeurs-pompiers dans 

l'exercice de leurs fonctions.  

 

Nous complétons le paramétrage correspondant.  

 

 

Références : 

 

- Décret 90-850 du 25 septembre 1990 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de motifs de paie de spécialité 

- EQ_ANIMAL 

- SAUV_SV_AQ 

- CH_PO_SVAQ 

- CO_TE_SA_A 

- EQ_SEC_SPE 

- CH_EQ_SPE 

- CO_TEC_SPE 

◼ Création de rubriques 

- 3595 - ISSP Equipier animalier 

- 3596 - ISSP Sauveteur sauvetage aquatique 

- 3597 - ISSP Chef de poste sauvetage aquatique 

- 3598 - ISSP Conseiller tec. sauvetage aquatique 

- 3599 - ISSP Equipier secours spéléo 

- 3498 - ISSP Chef d'équipe spéléo 

- 3499 - ISSP Conseiller technique spéléo 

 

◼ Modification de matrice 

- SPP_SPECIALITE 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014
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1.22. Centre de gestion et cotisations spécifiques (SPP) 

Pour info 

 

Nous avons intégré dans la veille 2023.03, les rubriques 68B1 - Centre de Gestion Cotis Hyg. 

et Sécu. RM, 68B2 - Centre de Gestion Cotis Spécifique RG, 68B3 - Centre de Gestion Cotis 

Spécifique RM et 68B4 - Centre de Gestion Cotis Hyg. et Sécu. RG. 

Ces cotisations ne doivent pas être dues pour les sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Nous modifions donc leur paramétrage afin d’exclure automatiquement les sapeurs-pompiers 

professionnels du calcul. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

■ Modification formules de calcul  

 

- CALC_CG_ADD_HSM - Calcul Cotis. Addi. CDG HetS RM 

- CALC_CG_ADD_SPG - Calcul Cotis. Addi. CDG Spé RG 

- CALC_CG_ADD_SPM - Calcul Cotis. Addi. CDG Spé RM 

- CALC_CG_ADD_HSG - Calcul Cotis. Addi. CDG HetS RG 
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1.23. Cotisation Fonds d’Emploi Hospitalier régime mixte 

 

Pour info 

 

L’assiette de la contribution FEH est définie par l’article14 de la loi 94-628 qui précise que 

« Cette contribution est assise sur le montant des rémunérations soumises à retenues pour pension 

». Il faut donc prendre en compte la NBI dans l’assiette de cette contribution. 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- ARTICLE 14 DE LA LOI 94-628 DU 25 JUILLET 1994 RELATIVE A L’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL, 

AUX RECRUTEMENTS ET AUX MUTATIONS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

- SITE DE LA CNARCL 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de formule de calcul  

- CALC_FEH_RM - Calcul cotisations FEH RM 

 

◼ Modification de rubriques 

- 6530 - Cotisations Fonds Emploi Hospitalier RM 

- 6520 - Cotisations Fonds Emploi Hospitalier RG 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033814356
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033814356
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/cotisations/cotisations-associees/cotisation-feh


 

 

  

© Berger-Levrault 46 

 

2. Ce qu’il vous reste à faire 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées 

dans cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2023_06, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1. CTP 719 - Indemnité de mise à la retraite par l’employeur 

 

Modalités de saisie 

 

Pour permettre le calcul des exonérations applicables à l’indemnité de mise en retraite, il est 

impératif de renseigner deux montants : 

- Le montant que la collectivité souhaite verser, 

- Le montant légal de l’indemnité de mise en retraite (définit par le code du 

travail, définit à l‘article D1237-1 du code du travail et suivants). 

 

Le montant qui sera versé à l’agent mis en retraite, ne pourra pas être supérieur au montant 

légal. 

 

 

 

 

2.2. Part fonctionnelle de l’indemnité de suivi et d’accompagnement ou d’orientation des 

élèves et réduction de cotisations salariales d’assurance vieillesse et exonération d’impôt 

sur le revenu 

 

 

Pensez à saisir la rubrique 3671 – Indem. suivi orient. élèves - Part Fonct. dans les éléments 

de paie de vos agents concernés. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur la nouvelle rubrique 3671 pour les budgets qui n’utilisent 

pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 

 

2.3. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle FPH 

 

 

Pensez à saisir la nouvelle rubrique 3957 – Prime de pouvoir d’achat except. (MS) dans les 

éléments de paie de vos agents concernés. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur la nouvelle rubrique 3957 pour les budgets qui n’utilisent 

pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 

 

 

2.4. Dispositif CDI d’inclusion 

 

2.4.1. Création de modèle d’imprimé 

 

Dans l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Ressources Humaines / Paramètres généraux / Les 

paramètres généraux / Menu Données / Les imprimés officiels / Les modèles d’imprimés 

 

- Création de modèle d’imprimé R036 – Recrutement CDII – CDI d’Inclusion 

 

Se positionner en haut de la liste (sur @), taper sur la touche [INSER] ou cliquer sur Fichier/Créer 

(fils) 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Valider  
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Si nécessaire, il conviendra de rattacher votre modèle d’imprimé ici créé (R035) à votre modèle 

de document (fichier document) en double cliquant sur l’employeur. 

 

Penser à enregistrer vos saisies par le menu Fichier / Enregistrer et fermer. 

 

 
 

 

2.4.2. Création d’imprimé type 

 

Dans l’application Client/Serveur (C/S) : Menu Ressources Humaines / Paramètres généraux / Les 

paramètres généraux / Menu Données / Les imprimés officiels / Les imprimés types 

 

- Création de l’imprimé type R036 – Recrutement CDII – CDI d’Inclusion 

 

Se positionner en haut de la liste (sur @), taper sur la touche [INSER] ou cliquer sur Fichier/Créer 

(fils) 
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Il conviendra de rattacher le modèle d’imprimé précédemment créé au nouvel imprimé type 

créé ci-dessus. 

 

Penser à enregistrer vos saisies par le menu Fichier / Enregistrer et fermer. 

 

 
 

 

2.4.3. Paramétrage type assistant 

 

Dans l’application Web2, Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Paramétrage des assistants 

 

Rechercher l’assistant VR_A84 – ARRIVEE : CONT-CDI d’Inclusion 

 

Dans la liste déroulante « Type », sélectionner « Arrivée d’un agent ». 
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2.4.4. Mise à jour paramétrage des absences 

 

Règles de génération des absences 

 

Dans l’application web2, Accueil Absences / Paramétrage / Gérer les règles de génération  

 

- Sélectionner la règle TOUS puis  

 

Puis sélectionner  

 

 
 

 

Sélectionner  puis le code CDII – Contrat à durée indéterminée d’inclusion 

 

On obtient : 

 

 
 

Enregistrer  

 

 

Sélectionner la règle NONTIT puis  

 

Puis sélectionner  
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Sélectionner  puis le code CDII – Contrat à durée indéterminée d’inclusion 

On obtient : 

 

 
 

Enregistrer  

 

 

Refaire la même manipulation pour les autres règles de génération qui vous seraient spécifiques. 

 

 

Génération des régimes absences    

 

Ce traitement permet de générer les régimes absences sur les agents ayant les nouveaux statuts. 

 

Dans l’application web2, Accueil Absences / Lancer un traitement / Génération des régimes 

absences  

 

Vous avez le choix de générer les régimes d’absences sur tous vos agents en cliquant 

directement sur le bouton « Générer les régimes » sans sélectionner d’agent ou alors de 

sélectionner un par un vos agents en saisissant leur nom puis en cliquant sur le bouton « Générer 

les régimes ». 

 

Cliquer sur le bouton  
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Modalités de saisie : 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les 

éléments comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut 
CDII – Contrat à durée indéterminée 

d’inclusion 

Position  CII – CDI d’Inclusion 

Motif de position (1) 

Grade 
CDII – Contrat à durée indéterminée 

d’Inclusion 

Régimes de sécurité 

sociale 

09 – Régime Général avec ASSEDIC ou 

10 – Régime Général 

Régime de retraite 96 – AGIRC ARRCO Non cadre  

Régime de rémunération 
10 – Horaires ou  

31 - Contractuel 

Données de paie NIV_FORM_INSER (2) 

 

(3) Veuillez renseigner un motif de position administrative parmi la liste ci-dessous : 

- 0887 - CDII/Poste éligible aide SIAE 

- 0888 - CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_DC 

- 0889 - CDII/Poste élig Aide SIAE EI_DC 

- 0890 - CDII/Poste éli Aide SIAE ETTI_DC 

- 0891 - CDII/Poste élig Aide SIAE ACI_MP 

- 0892 - CDII/Poste élig Aide SIAE EI_MP 

 

(4) Veuillez renseigner le niveau de formation en données de paie parmi la liste ci-dessous, 

celui-ci étant obligatoire en DSN : 
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2.5. Allocation temporaire d’invalidité 

 

Modalités de saisie 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

Position Administrative  D01 : Disponibilité d’office pour maladie 

Régimes de sécurité 

sociale  
  41 - Invalidité 

 

Régime de rémunération  

94 - Allocation d'Invalidité Temporaire 

ou 

95 - Allocation d'Invalidité Temporaire ALD (en cas 

d’affection longue durée) 

 

Données de Paie 

Saisir la donnée de paie NIV_INVAL_GRPE 

ET  

le groupe d’invalidité fixé par la CPAM :  

  1 – pour le groupe d’invalidité 1 

  2 – pour le groupe d’invalidité 2 

  3 – pour le groupe d’invalidité 3 

 

Le calcul automatique livré avec les rubriques d’allocation d’invalidité temporaire permet de 

calculer le montant si le fonctionnaire était à temps complet ou non complet. 

Dans le cas où l’agent exerçait ses fonctions à temps partiel avant sa mise en disponibilité 

d’office pour raison de santé, il conviendra de calculer manuellement le montant de l’AIT : 

 

Mode opératoire pour le calcul du montant de l’AIT en cas de rémunération à temps partiel avant 

la mise en disponibilité d’office : 

 

1/ Procéder aux modalités de saisie comme indiquée dans le tableau ci-dessus 

2/ Calculer le bulletin de salaire 

3/ Récupérer le montant calculé automatiquement par la rubrique 1989 - Allocation d'Invalidité 

Temporaire ou 1988 - Allocation d'Invalidité Temporaire ALD et proratiser ce montant selon la 

quotité de temps partiel 

4/ Saisir en éléments de paie la rubrique 1989 ou 1988, avec le montant calculé manuellement 

5/ Recalculer le bulletin de salaire 

 

Pour rappel, en cas de SFT pour 1 enfant, la proratisation à temps partiel ne devra pas s’appliquer 

sur le montant du SFT. 

 

 



 

 

  

© Berger-Levrault 55 

 

2.6. Congé de présence parentale et Congé de proche aidant 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques de retenue pour les budgets qui 

n’utilisent pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 

Modalités de saisie 

 

A partir de la saisie dans le dossier des agents concernés, des nouvelles positions administratives 

PA2 - Conge proche aidant fractionne(1/2 jour) ou PP2 - Conge pres. parentale fractionne(1/2 

jr), les rubriques de retenue demi-journée seront calculées automatiquement pour les éléments 

de paie suivants : 

 

• Traitement indiciaire 

• Nouvelle bonification indiciaire 

• Régime indemnitaire  

• Indemnité de résidence 

• Complément de traitement indiciaire 

• Indemnité compensatrice 

• Supplément familial de traitement (deux enfants et plus) 

• Plafond RAFP 

• Plafond transfert primes points 

 

Pour les éléments de paie saisis manuellement, il conviendra de minorer leur montant d’un 

soixantième. 

 

Pour les rémunérations autres (assistants familiaux, assistants maternels), il conviendra de saisir en 

éléments de paie la rubrique 46G8 - Retenue Autre rémunération CPP CAI 1/2j, avec la valeur 

de la retenue d’un soixantième à opérer sur la rémunération de l’agent, en bornant les dates de 

saisie sur la demi-journée de congé proche aidant / congé de présence parentale. 

 

 

2.7. Positions administratives 

 

Il vous appartient de vérifier les dossiers de vos agents concernés, et de modifier, le cas échéant, 

avant le 31/12/2023 les positions clôturées qui seraient encore utilisées dans le dossier de vos 

agents. 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Pour vous permettre d’identifier les agents qui auraient dans leur dossier une de ces positions 

clôturées sur la période en cours, vous pouvez procéder à l’édition suivante : 

 

Sur l’application en WEB 2 : Dossier agent / Accueil dossier agent / Lister les agents par critères / 

rechercher puis cliquer sur exporter 

Une fois le tableau Excel généré, filtrer sur la colonne intitulée « PositionAdminCode » en 

recherchant les codes des positions clôturées listées ci-dessus. 

 

 

Ci-dessous un récapitulatif des positions à utiliser : 

 

Code 

position 
Libellé position cloturée Clôture au Positions à utiliser 

AD9 Temps partiel droit 90% 31/12/2023 / 

A29 
Activité-Mise à dispo TP de 

droit 90% 
31/12/2023 / 

AT5 
Temps partiel thérap 50% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AM5 à AM9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RM 

AT6 
Temps partiel thérap 60% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT7 
Temps partiel thérap 70% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT8 
Temps partiel thérap 80% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT9 
Temps partiel thérap 90% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

A15 
Activité-Mise à disposition 

TP 50% 
31/12/2023 A25 à A28 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel de droit 
 

ou  
 

A35 à A39 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel sur autorisation 

A16 
Activité-Mise à disposition 

TP 60% 
31/12/2023 

A17 
Activité-Mise à disposition 

TP 70% 
31/12/2023 

A18 
Activité-Mise à disposition 

TP 80% 
31/12/2023 

A19 
Activité-Mise à disposition 

TP 90% 
31/12/2023 

A50 Activité à temps partiel 50% 31/12/2023 
AA5 à AA9 en cas de temps 

partiel sur autorisation 
 

ou 
 

AD5 à AD8 en cas de temps 

partiel de droit 

A60 Activité à temps partiel 60% 31/12/2023 

A70 Activité à temps partiel 70% 31/12/2023 

A80 Activité à temps partiel 80% 31/12/2023 

A90 Activité à temps partiel 90% 31/12/2023 

TG5 
Temps partiel thérap RG 

50% <11/11/2021 
31/12/2023 AG5 à AG9 – 
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TG6 
Temps partiel thérap RG 

60% <11/11/2021 
31/12/2023 

Temps partiel thérapeutique 

RG 

TG7 
Temps partiel thérap RG 

70% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG8 
Temps partiel thérap RG 

80% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG9 
Temps partiel thérap RG 

90% <11/11/2021 
31/12/2023 

TT5 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 50% 
31/12/2023 / 

TT6 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 60% 
31/12/2023 / 

TT7 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 70% 
31/12/2023 / 

TT8 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 80% 
31/12/2023 / 

TT9 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 90% 
31/12/2023 / 

DE8 
Détachement sur un emploi 

en interne 
31/12/2023 

D1 à D7 selon le cas de 

détachement 

 

 

 

2.8. Commissaires enquêteurs 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés en 

vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 
 

 

 

 

2.9. Base forfaitaire des animateurs 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés en 

vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques patronales pour les budgets qui 

n’utilisent pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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2.10. Indemnité pour travail dominical régulier (ITDR) et l’indemnité pour service de jour férié 

 

 

Pensez à saisir les nouvelles rubriques 3648 – Ind.trav.dominical.accueil et 3643 - 

Indemnité travail jour férié pers.patr. dans les éléments de paie de vos agents concernés. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur la nouvelle rubrique 3648 pour les budgets qui n’utilisent 

pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 

 

 

2.11. Stagiaire Invalide 

 

2.11.1. Paramétrage type assistant 

 

Dans l’application Web2, Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Paramétrage des assistants 

 

Rechercher l’assistant VR_S05 – STATUT : Stagiaire Invalide 

 

Dans la liste déroulante « Type », sélectionner « Autres ». 

 

 

 

 

 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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2.11.2. Modalités de saisie 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Assistant S05 - STATUT : Stagiaire Invalide    

Motif d’arrivée 0441 - Stagiaire Invalide   

Statut SINV - Stagiaire Invalide 

Motif de statut 0610 - SINV - Indemnisation Invalidité 

Position  

A01 : Activité 

ou 

A00 : Activité sans gestion des absences 

Motif de position 0865 - SINV - Indemnisation Invalidité 

Grade SINV - Stagiaire Invalide 

Régimes de sécurité 

sociale 
41 - Invalidité 

Régime de retraite 14 – Agent stagiaire invalide 

Régime de rémunération 73 – Agent stagiaire invalide 

 

DONNEES DE PAIE à saisir selon la situation de l’agent :  

 

Taux CSG/RDS selon le revenu 

fiscal de référence de l’agent 
Donnée de paie à saisir 

Taux plein aucune 

Taux médian (ou intermédiaire) INVAL_TX_MEDIAN 

Taux réduit INVAL_TX_REDUIT 

Exonération NON_IMPOSABLE_ON 

 

 

 ELÉMENTS DE PAIE à saisir selon la situation de l’agent : 

 

Code Rubrique Libellé 

1990 Pension invalidité agent stagiaire cat1 

1991 Pension invalidité agent stagiaire cat2 
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1992 Pension invalidité agent stagiaire cat3 

1996 Rente viagère d'invalidité 

 

 

 

 

2.12. Non-résidents fiscaux 

 

2.12.1. Régularisation en DSN 

 

Pour vos agents Non-Résidents Fiscaux, il conviendra de recalculer la paie rétroactivement à 

Janvier 2023. 

 

Des rappels des rubriques de cotisations CSG RG, RDS RG et CSG déductible RG interviendront 

en négatif. 

 

De même que pour les agents au régime mixte, des rappels de cotisation salariale maladie 50E1 

- SS RG Maladie non-résident fiscal interviendront en négatif, et la nouvelle rubrique de cotisation 

maladie pour le régime mixte 50E2 - SS RM Maladie Non Rés. Fiscal sera calculée. 

 

Dans le cas où vous souhaiteriez effectuer des rappels antérieurs à 2023.01, il conviendra de : 

 

- Modifier la date de début de validité de la variable SS_RM_MAL_FRONT à la date de rappel 

souhaité 

- Activer l’affectation automatique sur les périodes de référence antérieures à 2023.01 de la 

rubrique 50E2 - SS RM Maladie Non Rés. Fiscal 

- Arrêter la rubrique 50E1 - SS RG Maladie non-résident fiscal en éléments de paie pour les 

périodes antérieures à 2023.01 

- Arrêter les rubriques CSG RG, RDS RG et CSG déductible RG en éléments de paie pour les 

périodes antérieures à 2023.01 

 

La régularisation en DSN s’effectuera donc par compensation sur le mois de versement :  

 

- Annulation des montants de CSG/RDS déclarés indument sur le CTP 260 - CSG CRDS REGIME 

GENERAL 

- Annulation des montants de cotisation maladie déclarés sur le CTP 206 - SALARIES NON-

RESIDENTS ACTIFS 

- Déclaration de ces mêmes montants sur le nouveau CTP 492 - FONCTIONNAIRES NON 

RESIDENTS ACTIFS. 

 

Il n’y aura pas lieu de générer de blocs de régularisation. 
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2.13. Déclaration en DSN du FNAL pour les aides à domicile au régime général 
 

2.13.1. Création de blocs de régularisation 

 

Pour les agents concernés, il conviendra de générer des blocs de régularisations Base 

assujettie sur les mois concernés, sur le code suivant : 

 

• 03 – Assiette brute déplafonnée 

 

Vous pouvez vous référer au Guide Outil de régularisation, disponible sur votre espace clients. 

 

 

 

 

2.14. Prime de fonctionnalisation SPP et indemnité de feu 

 

 

Pensez à saisir la rubrique 4468 – Prime de fonctionnalisation SPP (MS) dans les éléments 

de paie de vos agents concernés. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur la nouvelle rubrique 4468 pour les budgets qui n’utilisent 

pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 
 

 

 

2.15. Indemnités de spécialité SPP 

 

 

Pensez à saisir dans les données paie des agents concernés, onglet 

« Spécialité/Responsabilité », les nouvelles spécialités créées. 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul dans le dossier de vos agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf  afin de recalculer les 

bulletins. 

 

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_Regularisation.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques de spécialités pour les budgets 

qui n’utilisent pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 

 

 

 

2.16. Centre de gestion et cotisations spécifiques (SPP) 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés en 

vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 

 

 

 

 

2.17. Cotisation Fonds d’Emploi Hospitalier régime mixte 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés en 

vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 
 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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at social 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.07] dans le dossier de vos agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

Attention 

 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait, qu’en cas de saisie de la rubrique 9261 

– Montant net social (MS) en éléments de paie, il convient de valoriser une date de fin 

manuellement, afin d’éviter qu’un montant saisi sur un mois donné, ne soit reporté 

automatiquement sur la paie du mois suivant. La rubrique 9261 étant une rubrique de résultat, il 

n’est en effet pas possible d’automatiser la valorisation automatique de cette date de fin. 
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